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PROJET DE PXCTE DE NON AGRESSION PRESENTE PAR LA DELEGATION 
D'ISRAEL (Z3/70) <. :' 

Le,‘PRESIDENT déclare que la Commission pense, . r, ]Jr è $5 
avoir reçu lacommun,ication de la délegation d'Israël contenant 
un projet de pacte de non agression (IS/7O), que cette délAgation 
aimerait probablement avoir la possibilité d'expliquer et de 
commenter sa proposition. La Commission constate que ,la, 
communication fait mention de la déclnration d'Israël du 20 septembre 
à l'occasion de laquelle la délégation de ce pays a indiqué qu'elle 

I 
était disposée à'souscrire une declaration de la nature de celle que 
propose la Commissionl I , ' 

14.. FISCHER (Israei) déclare que la première idée de la 
délegation d'Israël, en proposant son projet de pacte de non 
agression, fut d'aller au devant des voeux de la Commiss:ion qui 
désire qu'un geste'soit fait en vue'de. créer lfa.tmasphère nécessaire 

" 
au progres. Sa délégation a également voulu faire un effort vers 
la réalisation d'un accord entre les Parties sur une déclaration 
minimum d'intentions pacifiques. Il espère que la. Commission n'a >... 
pas interpréte la communication comme allant au del$‘"de' cette 
intention. 

i _,.. '<. . 9 .:.. ._I . 

De l'avis de' sa délégation,' le "texte du projet de pacte 
pourrait .fort',.bien, ,être communiqué aux délégations,arab,es; 'on leur 
donnerait ainsi.l'occasion de manifester également leurs intentions 

pacifiques 8 , 
:, ..,. 

. . 
Le PRESIDENT remercie 3. Fischer de ses explications, ! 

La Commission a bien interprété la communication comme indiquant 
:r'. 

qu'Israël est disposé à accepter 9es."~ug:gest,ions.:à~',la, Commission, 
comme type de déclaration î examiner quant & la forme, Btant donné 
notamment que les propositions d'Israël semblent aller plus loin 
que la suggestion initiale de la Commission en ce qui concerne la 
non agression. 

Quant à la forqe de la proposition d'Israël, il semble qu'il 
s'agisse d'une question d'opportunité, La Commission a Uimpression, 
d'après les discussions qui ont eu lieu jusqu'à prksent, que c'est 
après, plutôt qu'avant, l'examen des propositions de la Commission 
que serait opportune une proposition aussi formélle que le projet de 



pacte présente par Israël. Par suite du csractére formel de lft 
proposition d71sraël, il est difficile pour la Commission de 
presenter cette proposition aux autres Parties, De touta ms.niAre, 
ce qui importe pour le moment, c'est l'expression d'un désir de 
créer une atmosphère favorable. C'est pourquoi la Commission 
.lpprécie beaucoup 1s proposition d'IsrsZ1 et ses efforts en vue 
de donner sstisfaction à la Commission. 

N, FISCHER (1 sraël) tient à préciser que s.a d414gntion n'a 
aucunement l'intention de provoouer des difficultés à propos de 
questions de forme. Elle est disposée à étudier des smendements 
de forme à son texte, si cela est n6cessaire. Ce qui importe, c'est 
l'esprit de la proposition, si bien que 71. Fischer estime que l'on 
pourrait fGrt bien Id transmettre aux autres Parties en IXnt 
qu'indication des intentions pacifiques drIsra81. 

Le PRESIDENT craint qu'une proposition sous 13 forme du 
projet d'Isr.~Gl ne soit prématurée, Toutefois, dnns la mesure où on 
la considererait comme une manifestation du bon vouloir d'Israël 
de collaborer, la Commission pourrait peut-8tre envisager de la 
présenter comme tel1 e aux autres délégations, étant bien entendu 
qu'elle présenterait de même, 3 la délégation d'Israël, toutes 
propositions que les délkgations arabes pourraient faire en la 
matière. 

3. RRAS (Turquie) et Y. NARCHAL (France) reconnaissent 
avec le Prosident qu'il est trop tat pour s'attendre à la conclusion 
d'un pacte formel dans le sens suggére par Israël; toutefois, il 
sont heureux de constater que la délégation de ce pays s'est 
inspirée des suggestions d e la Commission en faisant ses propositions. 

?'I, FISCHER (Israël) espere que la Commission communiquera 
le projet de pacte de sa délkgation qux délegations .srabes et 
l'informera de la réaction de ces dernières. 

La seance est levée à 11 heures 30. 

-a--- 


